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Rapport financier 2024 

 

L’année 2024 est l’année de création de notre syndicat : 

• le 11 octobre a eu lieu l’assemblée constitutive à Oraison, 

• le 7 novembre est la date de création administrative : dépôt du dossier en mairie de 

Digne-Les-Bains le 31 octobre 2024 (enregistrement n° 328), officialisé par le récépissé 

du 7 novembre. 

• Le 27 novembre : ouverture des comptes au Crédit Agricole de Digne Saint-

Christophe. 

 
Compte de résultats 2024 

 
Faits marquants :  

• Le don de 27 260€ provient de la répartition des avoirs de Fransylva 04, 05 et 84 qui 

s’élevaient à  58 933 €. La clé de répartition utilisée est le pourcentage des effectifs par 

département de l’année 2022 (cf. tableau ci-dessous) ; 

département Nbre adhérents % Avoirs : 58 933 € 

04 166 47 27 260 € 

05 62 17 9 860 € 

84 128 36 20 880 € 

 

• les dépenses de fonctionnement entre le 11octobre et le 31 décembre ont été engagées 

et réglées par le secrétaire-trésorier. Le remboursement a été effectué au début de 

l'exercice 2025. 

 
 


